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Ce document de synthèse reprend les principales problématiques que nous avons identifiées dans le

cadre de nos investigations qualitatives.

C’est à partir de ces problématiques que nous avons élaboré un premier projet de questionnaire destiné

à l’ensemble des salariés conducteurs de Vortex.

Ce questionnaire devait être complété par un questionnaire destiné aux autres salariés de Vortex.

Néanmoins, en l’absence de possibilité de l’administrer, du fait de l’opposition de la Direction de

l’entreprise, nous envisageons de réaliser des investigations qualitatives complémentaires dans un

échantillon d’agences.



Des conditions d’embauche de conducteurs qui posent question

3

Les entretiens réalisés nous ont conduits à recueillir des témoignages directs sur l’embauche de

conducteurs amenés à assurer le transport d’enfants handicapés sans préparation et sans avoir effectué

certaines formalités minimales.

� Absence de visite médicale

� Absence de formation à la sécurité des transports scolaires

� Absence de formation au handicap

� Absence de formation aux gestes et postures nécessaires à la prise en charge d’enfants à mobilité réduite

pour certains conducteurs.

En matière de formation au handicap, l’employeur considère qu’il appartient aux parents d’informer le

conducteur sur les pathologies dont souffre l’enfant pris en charge. Si une telle démarche parait

nécessaire, elle reste insuffisante.
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Concernant la formation aux gestes et postures, certains ont pu en bénéficier. Par ailleurs, certaines

formations sur la manipulation des fauteuils roulants seraient réalisées en agence. Néanmoins, ces

formations ne sont pas systématiques et semblent relever de l’initiative des responsables d’agence.

Les modalités d’obtention des marchés de transport scolaire d’enfants handicapés, qui peuvent

conduire à devoir faire face rapidement à des besoins conséquents en main d’œuvre, expliquent

certainement en partie ces constats. Les besoins de main d’œuvre ont parfois été traités dans des délais

extrêmement courts.

Néanmoins, parmi les conducteurs avec qui nous avons pu échanger, certains travaillent au sein de

l’entreprise depuis plusieurs années et n’ont toujours pas bénéficié de formation. Un recensement

exhaustif des besoins comme des formations effectives nous parait devoir être communiqué aux

instances représentatives.

D’une manière générale, nous estimons que la question des conditions d’embauche et de formation des

salariés est essentielle pour l’entreprise. Le critère du lieu d’habitation du conducteur, pour important

qu’il soit en fonction des tournées à effectuer, ne saurait être suffisant. Une vraie réflexion est à mener

sur les compétences et qualifications requises pour réaliser le travail de transport d’enfants handicapés.



L’exposition des conducteurs au risque routier
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La conduite automobile avec tous les risques et aléas est génératrice du risque routier. Un accident du

travail mortel sur quatre provient d’un accident de la route.

Ce risque engage d’abord la responsabilité du conducteur ; le conducteur salarié est considéré sur la

voie publique comme tout conducteur. L’article L 121-1 du code de la route explicite le champ de cette

responsabilité. C’est sur lui que pèse l’obligation de respecter les règles du code de la route, et dès lors

qu’il est au volant d’un véhicule, le salarié peut voir sa responsabilité pénale engagée, en cas

d’infraction au code de la route ou s’il est à l’origine d’un accident corporel.

L’employeur quant à lui est tenu à une obligation de sécurité vis à vis du salarié et doit dans ce cadre

prendre toutes les mesures de prévention afin que le salarié puisse se déplacer et travailler en sécurité.

Si un défaut de mesures de prévention de sa part est à l’origine d’un accident de la route, sa

responsabilité pénale pourra être engagée. On peut citer notamment le cas où l’accident serait dû au

défaut d’entretien du véhicule de l’entreprise ou à la charge de travail du conducteur (long trajet,

absences de pauses…).
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L’article L 455-1-1 du code de la sécurité sociale confère à la victime d’un accident du travail qui est en

même temps un accident de la circulation, la faculté de se prévaloir de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985

tendant à l’amélioration de la situation des victimes d’accidents de la route. Cette disposition permet à

la victime de former un recours en responsabilité civile contre l’employeur et toute personne

appartenant à l’entreprise, dans le cas d’un accident de la circulation intervenu sur une voie ouverte à la

circulation publique et impliquant un véhicule terrestre à moteur conduit par l’employeur, son préposé

ou une personne appartenant à la même entreprise que la victime. La victime obtiendra ainsi une

réparation complémentaire de son dommage corporel auprès de l’assureur du véhicule.

Évaluer le risque routier professionnel est une obligation légale. L’accident de mission est un accident

qui se produit à l’occasion d’un déplacement nécessaire à l’exécution du travail. Selon l’article L 411- 1

du code de la sécurité sociale, c’est un accident du travail. Pendant l’exécution de la mission, et bien que

le collaborateur soit alors en dehors des locaux de l’organisme qui l’emploie, il existe toujours un lien de

subordination. Le « risque routier », pour ce collaborateur en mission, est un risque professionnel.

Comme tous risques professionnels, ce risque doit faire l’objet d’une évaluation. L’employeur est en

effet tenu par le Code du travail de faire l’inventaire et l’évaluation des risques identifiés, risques qui

seront inscrits dans un « Document Unique » (décret n° 2001-1016 du 5 novembre 2001). Le risque

routier doit être intégré dans ce document dès lors que les collaborateurs se déplacent pour raison

professionnelle.
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Les déplacements doivent être gérés comme toute activité de travail et leur planification être compatible

avec le respect du code de la route : par exemple en ne faisant pas peser de contraintes horaires trop

lourdes sur les conducteurs, en incluant des temps de pause, ou encore en anticipant sur les difficultés

de circulation.

Le calcul du temps de déplacement doit prendre en compte l’état des routes et les conditions

météorologiques. Il doit prévoir les temps de repos nécessaires.

Les règles pour décider de ne pas prendre la route doivent être préalablement définies (en fonction de

l’état des routes, de l’état du véhicule, de l’état de santé du chauffeur…).

En particulier, la vérification de la capacité des utilisateurs à conduire des véhicules en mission,

notamment par contrôle médical, doit également être envisagée.

L’employeur doit également vérifier périodiquement que le personnel auquel il confie la conduite d’un

véhicule possède un permis en cours de validité.

Et les conducteurs doivent être informés de la dangerosité du réseau routier local, ce qui n’est pas

toujours effectués d’avoir les témoignages recueillis.



Des fiches de paie qui ne sont pas compréhensibles par les conducteurs
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Tous les conducteurs rencontrés nous ont fait part d’un manque de lisibilité de leurs fiches de paie qui

ne leur permet pas de vérifier l’adéquation entre le temps de travail réalisé et le temps de travail

effectivement payé. Et ce, quel que soit le niveau et le domaine de formation et de qualification (y

compris de la part de salariés détenteurs d’un diplôme de l’enseignement supérieur en comptabilité).

Plusieurs conducteurs dénoncent ainsi une complexité du système de rémunération qui rend

incompréhensible leurs fiches de paie et leur permet difficilement d’effectuer les vérifications qui

s’imposent ou de faire valoir qu’ils ne sont pas payés pour l’ensemble du temps de travail effectué.

Nous avons également rencontré plusieurs salariés qui se sont rendu compte que leur était retirée de

leur salaire une cotisation pour une mutuelle dont ils ne bénéficient pas et dont ils restent inconnus.



Des salaires bas dont la variabilité accentue la précarité
et l’insécurité socioéconomique
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Des rémunérations qui peuvent varier de manière importante d’un mois à l’autre et des conducteurs qui

ne comprennent pas le niveau de variabilité de leur salaire, sans commune mesure avec la variabilité du

nombre d’heures effectuées. Par exemple, un conducteur montre des fiches de paie qui varient entre 100

et 600 euros, les mois les moins payés étant justifiés par un « trop perçu » lors de mois précédents.

Connaître une situation de travail dissimulé expose à des facteurs de risques psychosociaux tels que la

précarité de l’emploi, dépendance forte à l’égard des supérieurs hiérarchiques et de l’employeur,

insécurité socioéconomique. Il faut ajouter à ce type de situation la nécessité qu’il peut y avoir, pour des

salariés ayant un niveau de rémunération particulièrement bas comme c’est le cas de la plupart des

conducteurs de Vortex, de cumuler plusieurs activités. Ce d’autant plus que le salaire mensuel peut

varier au-delà des variations de temps de travail effectif.

L’expérience de la précarité et/ou d’un niveau de rémunération relativement faible et variable peut

pousser les salariés à s’engager fortement, dans l’espoir d’obtenir au final une reconnaissance monétaire

et une meilleure sécurité.

Plus généralement, des conditions d’emploi caractérisées par de la précarité statutaire ou financière

augmente la probabilité que les salariés occultent les pénibilités et les risques professionnels auxquels ils

sont confrontés.
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Enfin, la précarité de l’emploi et les rémunérations très faibles augmentent le risque d’un défaut

d’intégration susceptible d’être vécu comme un manque de reconnaissance de la personne, facteur de

fragilisation sur le plan social, mais aussi de la santé physique et mentale. La santé est en effet liée à

l’intégration et le bien-être social, comme le met en évidence la définition de l’OMS.

De nombreux travaux scientifiques montrent que le travail à temps partiel subi et impliquant des

difficultés économiques est associé à une augmentation du risque des troubles psychiatriques.

Parmi les salariés de Vortex, il convient de distinguer ceux pour qui le salaire versé par Vortex n’est

qu’un complément de revenus, de ceux pour qui ce salaire est la principale, voire seule source de

revenus. Les retraités que nous avons rencontrés, qui constituent une part importante des salariés de

Vortex, étaient effectivement moins affectés par la variabilité des salaires, ainsi que par le fait de

constater qu’on leur retirait du temps de travail.



Des salaires bas dont la variabilité accentue la précarité
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Un problème de travail dissimulé
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Les investigations qualitatives que nous avons pu réaliser nous conduisent à considérer que le retrait de

temps de travail fait partie des pratiques courantes au sein de l’entreprise. Quasiment tous les

conducteurs rencontrés ont constaté que les temps de travail retenus pour calculer leur salaire étaient

significativement inférieurs aux temps de travail effectués.

Par ailleurs, des salariés de plusieurs agences nous ont effectivement indiqués que leur hiérarchie leur

demandait de retirer de manière assez systématique du temps de travail aux conducteurs.

Ces constats sont corroborés par les observations d’inspections du travail de différents départements.

Encore récemment (septembre 2015), une inspection du travail a transmis au procureur de la

République un procès-verbal pour les infractions suivantes :

� Décompte du temps de travail ne respectant pas les dispositions conventionnelles

� Non-respect du minimum garanti annuel conventionnel

� Absence de décompte et de paiement des heures complémentaires

� Dépassement du volume d’heures complémentaires

� Travail dissimulé d’heures de travail



Des salariés poussés au sur-engagement
et au non-respect de la légalité 
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Les témoignages de plusieurs salariés en arrêt de travail pour dépression nous conduisent à considérer

un manque de régulation qui permet l’existence de pratiques managériales favorisant le sur-

engagement. Ceci notamment à travers des prescriptions et incitations qui conduisent les salariés à

s’engager de manière excessive, y compris au détriment du respect de la légalité.

� Des conducteurs amenés à assurer le soir et le week-end des activités de transport non prévues dans

leur contrat de travail.

� Des salariés non cadres mis en situation de responsabilité et contraints d’effectuer un nombre d’heures

de travail contraire à la légalité.

Par ailleurs, nous avons recueilli des témoignages de salariés ayant été victimes d’agissements hostiles

et de pressions de leur hiérarchie à partir du moment où ils ont refusé de mettre en œuvre des pratiques

illégales, notamment :

� Ajout systématique de trajets non effectués afin de surfacturer les conseils généraux.

� Production de fausses attestations de formation pour remporter des appels d’offres.



Des salariés exposés à un manque de justice organisationnelle
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L’ensemble des constats et analyses produits jusqu’à présent nous conduisent à considérer que les

salariés de Vortex sont particulièrement exposés à de l’injustice organisationnelle.

La justice organisationnelle renvoie aux règles et normes sociales qui régissent l’entreprise en termes de

distribution des ressources au regard des avantages (justice distributive), des processus et des

procédures conditionnant cette distribution (justice procédurale), des relations interpersonnelles (justice

interactionnelle).

La justice interactionnelle se décompose elle-même en deux composantes : la justice relationnelle, qui

reflète le degré de dignité et de respect avec lequel les employés sont traités par l’autorité, et la justice

informationnelle, qui représente la présence ou non d’explications fournies par l’employeur sur les

raisons des procédures mises en place.

L’opacité des règles crée un sentiment de malaise pouvant entraîner de la frustration, de la colère, de la

lassitude, un sentiment d’injustice. D’une manière générale, la pratique du flou, et parfois du mensonge,

par la hiérarchie, même lorsqu’elle n’a pas pour but spécifique de désavantager les travailleurs, peut

être source de troubles, voire de risques.
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Plusieurs études épidémiologiques mettent en évidence l’existence de maladies coronarienne plus

fréquentes chez les salariés qui vivent une faible justice organisationnelle. Une étude longitudinale

prospective a conduit à conclure que les salariés qui ont un sentiment de justice organisationnelle élevée

à leur travail ont significativement moins de risque de décès par maladie cardio-vasculaire que ceux qui

ont une faible ou moyenne justice, avec un écart très élevé.

Par ailleurs, le modèle du déséquilibre effort-récompense de Siegrist s’appuie sur le constat d’un

ancrage dans le psychisme humain du principe de réciprocité des échanges. Les enquêtes montrent que

les salariés qui subissent un manque de respect de ce principe dans leur travail sont exposés à de fortes

émotions négatives et à un stress durable.

Il apparaît que notamment trois cas de figure peuvent expliquer que des salariés acceptent un

déséquilibre entre effort et récompense, à leur détriment : le fait de considérer l’absence d’alternative ;

un comportement d’investissement motivé par l’espoir de gains futurs ; le surinvestissement dans le

travail. Or, nous avons constaté que parmi les salariés rencontrés présentant dans symptômes

d’exposition aux risques psychosociaux ou ayant connu des arrêts de travail pour dépression, bon

nombre ont fait état d’un vécu au travail qui rejoint l’un de ces cas de figure.
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